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NATURE EN VILLE 
PAYSAGE P6 

 

Instance(s) responsable(s) 
AggloSion 

Maître(s) d’ouvrage 
Chaque commune individuellement 
  

Commune(s) concernée(s) 
Toutes les communes 

Autre(s) instance(s) concernée(s) 
Services intercommunaux, services industriels 
   

 

 

Etat actuel 

> Présence de nombreux espaces verts dans les zones urbaines (parcs publics, espaces de sport et de détente, espaces 
résiduels) 
> Fonctions diverses et combinables de ces différents espaces (délassement et maintien de la biodiversité dans un même espace 
par exemple) 
> Rôle sous-estimé des espaces résiduels en tant que milieux relais 

Objectifs 
> Maintenir une biodiversité élevée en zone urbaine  
> Rationnaliser les coûts d’entretien des espaces verts 
> Mettre en réseau les espaces naturels 
> Informer la population des qualités de la nature en ville 

Mesures 
> Tenir compte du maintien et de la valorisation des petits milieux de valeur en ville (potentiel sous-exploité) 
> Ménager suiffisamment de petits milieux de substitution 
> Mettre en place un entretien différencié sur les espaces verts publics  
> Informer le public de la démarche de différenciation des espaces verts 
> Coordonner ces actions avec les services semi-publics 
 

Mise en œuvre 

> Règlements communaux des constructions et des zones 
> Plan directeur des espaces verts 

Références 

> Place à la nature en ville ! Publication de l’OFEV, 2000 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




